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Cahors, le 22 Novembre 1873 

Une nouvelle étape vers le salut définitif de la 
Patrie vient detre franchie résolument par la 
majorité de l'Assemblée nationale. La Républi-
que, dont les républicains n'ont pas osé deman-
der la proclamation à l'Assemblée, n'est plus le 
grand péril du moment, pouvant nous conduire 
à de nouveaux abîmes. Elle est amoindrie jus-
qu'au jour où toutes les satisfactions seront 
données aux exigences morales comme aux 
exigences matérielles de la France. 

La population commerciale, industrielle et 
agricole a accueilli avec enthousiasme le vote 
qui confère au brave maréchal Mac-Mahon un \ 
pouvoir de sept ans. Ce n'est pas la République, 
ce n'est pas la monarchie, c'est un gouverne-
ment neutre qui permettra aux honnêtes gens de 
se rapprocher davantage, et qui fera disparaître 
entièrement les préventions et les préjugés qui 
sont un obstacle encore trop grand à notre re-
constitution réelle et complète. 

Un certain nombre de députés bonapartistes 
ont voté contre la prorogation pour sept ans, 
d'autres se sont simplement abstenus ainsi que 
huit députés de l'extrême droite ultra-légitimis-
tes. Nous préférons l'abstention dans une cir-
constance si solennelle au vote négatif; mais il 
est des scrupules qu'il faut savoir respecter. 
%us souhaitons, du reste, que ces'adversaires 
ei ces hésitants d'hier viennent soutenir demain 
le gouvernement qui s'est constitué contre leurs 
préférences, et qui va être le protecteur vigilant 
des idées conservatrices contrôla démagogie. 

Le discours prononcé par M. de Rroglie, 

vice-président du Conseil des ministres, avant 

les votes de la grande nuit parlementaire de 

mercredi à jeudi, est un monument de bon 
-• 'm fun ai! 'inrnob si eu eln&iicfiiil KSI Jtio« 

sens et d éloquence. 

Nous le citons en entier d'après le Journal 
officiel : 

Messieurs, 

Le Gouvernement, objet de beaucoup d'attaques 
et pressé de beaucoup de questions pendant le cours 
du débat, avait différé de répondre jusqu'à la der-
nière heure pour faire face à toutes ensemble et 
ménager vos moments précieux. 

Je regrette que cette heure soit arrivée si tard et 
prolonge en ce moment la durée de vos débats. 

J'abrégerai le plus possible, je m'exprimerai en 
termes aussi simples que courts ; et, pour épargner 
plus encore votre temps, je laisserai de côté tout ce 
qui ne touche que les personnes du ministère ; je 
ne traiterai que de l'intérêt public. (Très-bien I 
très-bien 1 à droite et au centre). Les personnes 
sont prêtes à se présenter au jour et à l'heure qu'on 
voudra. 

Ainsi, j'écarte du débat toutes les accusations qui 
ont été portées contre la conduite du ministère... 
(Exclamations à gauche. — Applaudissements au 
centre droit). 

J'écarte, dis-je, du débat, pour y revenir quand 
on voudra... (Très-bien 1 très-bien!), toutes les 
accusations qui ont été portées contre le ministère 
pour son altitude pendant l'émotion si vive qu'a 
causé l'espoir des solutions monarchiques. (Bruit 
à gauche). 

Quand l'heure et le jour viendront, — et ils 
viendront quand vous le voudrez, — le cabinet du 
24 mai justifiera sa conduite. Il montrera que, 
formé d'hommes politiques, issus d'origines diffé-
rentes et qui connaissaient parfaitement leurs dis-
sentiments, mais unis pour la défense sociale... 
(Oh 1 oh ! à gauche. — Très-bien ! très-bien ! et 
applaudissements à droite) et la défense des droits 
de l'Assemblée, il a traversé cette crise sans se dis-
soudre, en conservant entre ses membres l'estime 
et l'union complètes. (Approbation à droite). Il 
montrera qu'il a concilié la neutralité convenue de 
son mandat public avec la liberté réservée des opi-
nions individuelles de chacun de ses membres... 
(Applaudissements à droite) ; il montrera qu'il a été 
Adèle à ses devoirs et que chacun de ses membres 
a été fidèle à ses convictions héréditaires et à la foi 
de sa vie entière, (Nouveaux applaudissements à 
droite). 

Quand le jour de cette explication viendra, sur 
quelques bancs qu'elle nous trouve assis, nous sau-
rons nous lever pour répondre. (Très-bien ! très-
bien l à droite et au centre droit). 

Un point qui, dans ce moment, nous touche 
davantage, parce qu'il se rapporte à l'objet même 
de cette discussion, c'est le reproche qui nous a 
été adressé d'avoir fait intervenir dans ce débat, à 
tort et par une pression illicite, l'autorité de M. le 
président de la République. Je serais surpris que 
ce fût la majorité de la commission qui nous adres-
sât ce reproche... (Vif assentiment à droite et au 
centre), car c'est elle, si je ne me trompe, qui a 
témoigné le désir d'entrer en relations directes 
avec M. le président de la République... (Rires 
approbatifs et applaudissements sur les bancs de 
droite et du centre droit) pour connaître ses in-
tentions; c'est elle qui lui a fait l'honneur d'aller 
le trouver au palais de la Présidence, et elle s'est 
louée, en revenant, de son accueil. M. le président 
de la République ayant renvoyé ses explications de 
détail à ses ministres, je me suis mis aux ordres de 
la commission ; elle n'a pas jugé convenable (":■ me 
faire venir. (Nouveaux rires sur les mêmes fc tes.) 
Réflexion faite, j'ai pensé qu'elle avait raiso... 
(Très-bien 1 très-bien 1 — Nouveaux rires à droite 
et au centre droit)... qu'après tout, nous étions 
sous le régime essentiellement républicain de la 
responsabilité présidentielle, que, si on avait réduit 
cette responsabilité par la loi des Trente, on ne 
l'avait pas détruite ; — on l'avait réservée expres-
sément pour les cas graves et exceptionnels ; — or, 
quel cas plus grave et plus solennel que celui qui 
touchait à la dignité, à l'essence, à la constitution 
du pouvoir exécutif lui-même ? 

C'était le cas, ou jamais, de l'exception. Si nous 
l'avions supprimée, cous aurions converti le pré-
sident de la République tout à fait en monarque 
constitutionnel ; ce n'était pas à nous d'effacer en 
lui la qualité républicaine. (Très-bien ! très-bien 1 
et applaudissements à droite et au centre droit). 

Arrivant au fond même du débat, je dirai nous 
nous sommes félicités tout de suite, dès que nous 
avons su que l'objet même de la proposition, la 
prorogation des pouvoirs du Président, avait été 
admise par la commission, soit qu'elle l'eût fait 
par concession pour l'opinion publique ou parce 
qu'elle partageait nos motifs, nous nous sommes 

félicités de cet accord. Nous avons pensé qu'elle 
appréciait comme nous l'état du pays ; qu'elle pensait 
qu'un pays à peine échappé aux étreintes d'une 
conquête douloureuse, qui a versé cinq milliards 
dans les caisses de l'étranger, un pays qui a perdu 
deux provinces qui étaient non-seulement des dé-
fenses militaires, mais des forces productrices de 
premier ordre; qu'un pays qui a encore le cours 
forcé des billets de banque, uc peut suffire à de 
pareilles charges que par un travail assidu et pour-
suivi sur une large échelle... (Très-fjion ! très-
bien 1 à droite), que ce travail assidu est la seule 
manière pour lui de refaire son sang épuisé, que si 
ce travail s'arrête, sa blessure, qui saigne encore, 
tarira bientôt ses forces... (Très-bien 1), qu'il 
faut donc, toute affaire cessante, même aux dépens 
de quelques théories et de quelques principes, pen-
ser au salut du pays devant le danger imminent. 

Elle a dû penser que, dès lors, parmi les solutions 
politiques qu'on pouvait se proposer, il fallait écarter 
tout de suite celles qui donnaient au pays une secousse 
dont il aurait pu souffrir, ce que j'appellerai, par 
exemple, des machines à haute passion, comme les 
dissolutions prématurées ou les plébiscites dont on a 
parlé ce matin. (Très-bieni très-bien! et rires a 
droite et au centre.) 

Quant à la proclamation ou à la reconnaissance 
même d'une>forme de gouvernement quelconque, 
fût-elle utile en d'autres circonstances, elle serait 
vaine en ce moment, elle serait vaine dans un pays 
qui a vu passer tant de Constitutions et de Gouverne-
ments qu'un de plus ou un de moins le touche à 
peine, sp. 

La commission a dû penser que dès lors, il fallait 
à ce pays un remède actif, vivant, réel, et puisqu'il 
avait le bonheur d'avoir à sa tête un homme éprouvé, 
sûr et intègre, il fallait prendre le moyen de lui con-
server ce bonheur le plus longtemps possible.... 
(Vives marques d'approbation à droite et au centre 
droit.), en plaçant ce chef au-dessus du mouvement 
des partis, en dehors du flux et du reflux des 
agitations populaires. (Très-bien ! très-bien !à droite.) 

Nous pensons que ce sont là des motifs qui ont 
déterminé la commission, comme nous, à adhérera 
la prorogation des pouvoirs du Maréchal. Seulement, 
cette adhésion entraîne cette conséquence que, parmi 
les reproches qui nous ont été adressés — reproches, 
de dictature déguisée ou de gouvernement personnel, 

- ils retombent aussi bien sur le projet de la com-
mission que sur le nôtre. (C'est très-vrai I) 

On nous a demandé si la durée des pouvoirs ainsi 
établis constituait un régime transitoire ou un régime 
définitif. Notre réponse sera bien simple, elle est 
tirée des textes mêmes de la proposition : rien n'est 
changé aujourd'hui aux conditions actuelles, rien 
que la durée, le reste est renvoyé aux lois constitu-
tionnelles. (Très-bien I très-bien ! à droite.) 

L'Assemblée jugera dans sa sagesse et d'après le 
rapport de sa commission constitutionnelle, si l'état 
des partis permet un gouvernement définitif ou s'il 
vaut mieux maintenir, sous un gouvernement plus 
durable et plus fort, une trêve sérieusement respec-
tée qui amène la conciliation par l'apaisement. (Très-
bien ! très-bien 1 à droite et au centre droit.) 

Mais, je le répète, tout ceci ne fait pas partie de 
la discussion actuelle et viendra avec les lois consti-
tutionnelles. 

Sur l'article 3 du projet de la commission, qui a 
été si savamment discuté par mon honorable ami, 
M. Depeyre, je demanderai la permission d'éviter 

.les questions subtiles de pouvoir législatif et de pou-
voir constituant, et d'aller droit au fond des choses, 
à ce qu'on appelle, dans le régime parlementaire, la 
question de confiance ou la question de défiance. 
(Ah 1 ah! à gauche. — Oui! oui! Très-bien 1 très-
bien ! à droite et au centre droit.) 

M. Gent. Derrière le Président I 

M. le président. Veuillez ne pas interrompre 
M. le vice-président du conseil. La 

question de confiance me paraît porter sur le minis-
tre tout aussi bien que sur personne. L'Assemblée, 
au nom de la France, fait un grand acte de confiance 
en remettant le pouvoir pour plusieurs années entre 
les mains du Président de la République. Elle fait 
un grand acte de confiance dans sa loyauté, dans sa 
sagesse, dans son impartialité. (Bruit à gauche.— 
Vive approbation à droite et au centre droit.) 

Le président lui rend immédiatement le témoi-
gnage de sa confiance en lui abandonnant complè-
tement, sans y intervenir ni de près ni de loin, le 
soin de déterminer les attributions et l'organisation 
de sou pouvoir. Pour le moment, il reste dans les 
conditions actuelles, délégué de l'Assemplée, res-
ponsable pour les cas d'accusation devant elle, n'ayant 
aucune participation au pouvoir législatif. Voilà sa 
condition actuelle. Pour le reste, il s'en remet à 
l'Assemblée. On me permettra de remarquer que 
voilà un singulier dictateur... (Rires approbalifs 
à droite et au centre droit. — Bruit à gauche.) 

91. Tolain. Ils sont tous comme cela ! 
91. le vice-président du conseil.,, qu 

attend qu'on lui offre le pouvoir et qu'on lui fasse 
sa part. 

Malgré l'interruption de M. Tolain, je crois que 
nous en avons connu d'autres... (Nouveaux rires 
et marques d'assentiment.) 

M. Tolain. Ce n'est pas prouvé du tout ! 
M. le vice-président du conseil. Nous 

en avons connu qui prenaient le pouvoir sans qu'on 
le leur offrit, n'attendaient pas qu'on leur fit leur 
part, mais se la faisaient large et tout entière. (Oui 1 
oui 1 — C'est vrai ! à droite. ) 

Je ne crois pas que quand on est d'avis de 
donner cette preuve de confiance au Président, on 
y vienne joindre immédiatement en post-scriptum 
un témoignage de méfiance. Or, il m'est impos-
sible de ne pas voir dans l'article 3 un véritable 
témoignage de méfiance, 

Oui, quoi qu'en ait dit M. le rapporteur, l'ar-
ticle est évidemment dicté par la pensée qu'on 
pourrait ne pas faire, ou faire le moins possible, 
ou faire le plus tard possible les lois constitution-
nelles. C'est un témoignage de méfiance pour la 
majorité de l'Assemblée et pour le Président. 

La majorité de cette Assemblée a promis de faire 
les lois constitutionnelles ; elle nommera dans trois 
jours la commission pour les faire, il n'y a pas 
besoin de prendre contre elle des gages et des 
garanties 1 

M. le Président de la République a promis di-
rectement à la commission et publiquement par 
son Message de concourir autant qu'il était en 
son pouvoir aux lois constitutionnelles. L'Assem-
blée mettrait-elle sa parole en doule? Ce serait 
donc la première Assemblée en France, je pour-
rais même dire la première personne en France 
qui concevrait un pareil soupçon. Vous savez quelle 
est lépithète qui ne se sépare pas de son nom. 
(Vives et nombreuses marques d'approbation) vous 
savez quel est le prestige qui l'environne, mal-
glé l'assombnssement de son auréole de gloire mi-
litaire au milieu de nos malheurs; vous savez 
qu'il est le loyal soldai par excellence.... (Bravos 
et applaudissements à droite et au centre) vous 
savez que même dans le rang où vous rélevez, 
le premier de ses titres est la grandeur morale, 
et je plaindrais ceux qui n'estimeraient pas la France 
heureuse de posséder une telle grandeur. (Nou-
veaux applaudissements à droite et au centre — 
Exclamations sur plusieurs bancs à gauche ) 

M. le président. Il
 me semble( meS

sieurs, 
que votre réclamation va contre le sentiment

 pu
-

b ici (Oui oui! - (Très-bien 1 très bien 1 à droite 
et au centre.) 0 

M. Tolain. Faites-en un roil 
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M. le vice-président dit conseil.... et 
qu'elle s'honore elle-même en y rendant hommage. 
(Rumeurs sur divers bancs à gauche.) 

M. le vice président du conseil. Cette 
confiance que vous lui témoignez lui est plus né-
cessaire dans le poste où vous l'appelez, et je vous 
conjure de ne l'affaiblir par aucun témoignage con-
traire. Vous ne pensez sans doute pas que ce poste 
soit pour lui un agrément et un avantage .. (Rires 
ironiques sur quelques bancs à gauche), vous ne 
pensez sans doute pas que ce poste soit autre 
chose que le poste avancé où il brave avec vous 
et pour vous les grands périls sociaux. (Applau-
dissements à droite et au centre droit. — Vives 
réclamations à gauche.) 

M. Maurice Rouvier. Témoin la conspira-
tion monarchique qu'il a laissée faire pendant les 
vacances de l'Assemblée 1 (Protestations à droite et 
cris: N'interrompez pasl 

M. le président. Au lieu d'interrompre, de-
mandez la parole, je vous inscrirai pour répondre 
au ministre. 

M. le vice-président du conseil. Est-ce 
que vous n'entendez pas déjà....? (Interruption à 
gauche. — Plus haut I plus haut! 1 Est-ce que vous 
n'entendez pas déjà... (Nouvelles interruptions à 
gauche.) 

M. le président. Il est impossible de do-
miner ces interruptions incessantes. Le ministre 
parle assez haut pour être entendu, à une condi-
tion, c'est qu'on fasse silence. Et chose extraor-
dinaire! c'est de ces bancs (M. le président dési-
gne la gauche ) où l'on dit : « Plus haut I » que 
le bruit part incessamment. (Réclamations de la 
part de plusieurs membres du côté gauche, qui 
se lèvent en protestant. — Un certain nombre de 
membres de la droite se lèvent également et in-
terpellent leurs collègues de la gauche. — Agita-
tion. ) 

Veuillez vous asseoir, messieurs, et permettre 
à la discussion de continuer. (Le silence se rétablit.) 

M. le vice-président du conseil. Est-ce 
que vous n'entendez pas déjà, depuis qu'il est à 
votre tête et qu'il a pris votre défense, son nom, 
jusque-là toujours respecté, livré aux grondements 
des factions et aux violences de la presse. ( Vive 
interruption à gauche.) 

Plusieurs membres. A qui la faute? 
M. le président. Voulez-vous permettra que 

la discussion continue? Ce; interruptions incessan-
tes ont quelque chose de scandaleux par leur 
répétition. (Protestations à gauche.) 

M. Ricard, se retournant vers le banc des mi-
nistres. C'est vous, vous seuls qui êtes coupables, 
vous qui prétendez couvrir la personne du Pré-
sident en vous mettant toujours derrière lui. 

A droite. N'interrompez pas ! A l'ordre ! àlordre! 
M. le président. Si vous persistez à inter-

rompre, monsieur Ricard, je serai obligé, de vous 
rappeler à l'ordre. 

M. le vice-président du conseil. Défen-
seurs de l'ordre social, n'abandonnez pas votre 
chef... (Bruit à gauche.) 

A droite. Attendez le silence. 
M, le vice-président du conseil. Défen-

seur de l'ordre social, n'abandonnez pas votre chef ; 
ne diminuez pas ses forces quand vous accroissez 
son fardeau; ne détruisez pas votre ouvrage avant 
de l'avoir commencé! (Bravos et applaudissements 
répétés à droite au centre droit. 

(M. le vice-président du conseil revenu à son 
banc reçoit les félicitations de ses collègues et 
d'un grand nombre de députés. ) 

Le discours ou plutôt la protestation élo-

quente de M. Chesnelong, se rattache de trop 

près et trop intimement à la grande tentative 

monarchique, pour que nous nous dispensions 

de citer un pareil document. En voici le texte 

in extenso, d'après le Journal officiel : 

Messieurs, je n'ai trompé personne, et personne 
n'a trompé le pays. Je sollicite, pour une explica-
tion personnelle de quelques minutes, la bien-
veillante attention de l'Assemblée. (Parlez ! parlez !) 
Cette explication, je demande la permission de la 
lire, ne voulant pas que l'improvisation trahisse ou 
dépasse ma pensée. (Lisez ! > lisez 1) 

Je n'avais ni recherché, ni désiré, — mes collè-
gues le savent, — la mission que j'ai eu l'honneur 
de remplir auprès de M. le comte de Chambord. 
Mais quand elle me fut offerte par la confiance de 
quelques-uns de mes amis, je ne crus pas avoir le 
droit de la : décliner. Je savais, en m'y dévouant, 
qu'elle m'exposerait, hors de cette enceinte, à des 
attaques outrageantes et injustes. J'invoque contre 
elles la loyauté de tous les hommes de cœur, à 
quelque parti qu'ils appartiennent, en qui la passion 

' politique n'altère pas le sens de la justice et de l'im-
partialité. (Très-bien ! très-bien 1) 

Deux devoirs m'étaient imposés : le premier d'ap-
porter au prince l'expression respectueuse mais lo-
yale et sincère, des pensées de mes collègues ; le se-
cond, de rapporter à mes collègues l'expression 
exacte et vraie des résolutions du prince. 

J'ai rempli ces deux devoirs avec une scrupuleuse 

fidélité ; et quand on semble inférer de la lettre de 
M. le comte de Chambord que les déclarations que 
j'ai faites ne sont pas celles que j'étais autorisé à 
rapporter, au nom de la haute loyauté du prince, 
au nom de cette loyauté qui fait partie de la gran-
deur morale de son caractère, comme au nom de mou 
propre honneur, je proteste; et M. le comtede Cham-
bord ne démentira pas, j'en suis sûr, ma protesta-
tion. (Bravos et applaudissements sur les bancs de 
la droite.) 

Des commentaires ont été faits en divers sens ; 
je n'en réponds pas. Mais les déclarations elles-mê-
mes, telles qu'elles sont consignées dans le docu-
ment dont notre vénéré collègue, le général Cban-
garnier, a constaté l'exactitude, j'en réponds. Sur 
mon honneur et ma conscience, devant Dieu et de-
vant mon pays, j'affirme qu'elles sont pleinement et 
absolument conformes à la vérité. (Nouveaux ap-
plaudissements et bravos répétés sur les mêmes 
bancs.) 

M. René Brice. C'est donc le comte de Cham-
bord qui a changé d'avis ? 

M. Chesnelong:. On s'est attaqué à la ten-
tative monarchique elle-même. On a parlé, tout à 
l'heure on parlait encore, d'intrigues, d'agitations 
coupables. Je n'accepte pas ces mots pour des actes 
publics, loyaux, ostensibles, qui n'ont été que 
l'exercice de nos droits de députés et l'accomplisse-
ment de nos devoirs de citoyens. (Très-bien ! très-
bien I à droite.) 

Oui, nous avons voulu rétablir la monarchie. 
Oui, nous avons cru que ce rétablissement im-

portait au relèvement social et national de notre 
pays. (Vif assentiment à droite et au centre 
droit.) 

Oui, en face du radicalisme, qui menace à la fois 
notre sécurité et notre liberté, nous avons voulu 
donner à l'ordre la garantie d'un principe d'auto-
rité pris en dehors et placé au-dessus de toutes les 
compétitions et assurer, par cela même, le dévelop-
pement régulier et pacifique des libertés publiques. 
(Très-bien ! très-bien ! à droite.) 

Oui, après les douleurs et les désastres de la pa-
trie, nous avons voulu lui rendre le prestige de 
celle grande et glorieuse tradition qui se per-
sonnifie dans la maison royale de France, tradition 
la plus auguste, la plus ancienne, la plus vénérable 
qui soit en Europe...- (Applaudissements à droite 
et au centre droit), et ménager ainsi à notre pays 
des sympathies et des alliances qui lui permissent de 
reprendre son rang et son avenir. (C'est cela 1 Très-
bien ! très-bien I à droite. — Bruit à gauche.) 

Oui, nous avons voulu cela , et, pour ma part, 
si, avant d'aller à Salzbourg, j'étais convaincu que la 
monarchie était nécessaire, après en être revenu, — 
laissez-moi le dire, ce n'est pas une flatterie à la 
puissance, — j'avais la confiance que cette monarchie 
serait inaugurée par un règne bienfaisant, libéral el 
réparateur. (Nouveaux applaudissements à droite et 
au centre droit.) 

Nous n'avons pas réussi ; mais nous ne désavouons 
pas notre tentative. Elle était patriotique dans son 
but, légale et loyale dans ses moyens. Nous ne vou-
lions ni surprendre le succès par la ruse, ni l'impo-
ser par la violence. (Très-bien 1 très-bien ! sur les 
mêmes bancs.) Nous serions venus devant vous, 
faisant appel à votre patriotisme et nous incliuant 
d'avance devant votre souveraineté. Nous étions 
d'honnêtes gens, poursuivant honnêtement une hon-
nête entreprise. (Bravo! bravo! sur les mêmes 
bancs.) Nous avons eu une douleur profonde de 
n'avoir pu la mener à bonne fin ; nous nous hono-
rons devant le pays de l'avoir tentée. (Très-bien !) 

Elle n'est pas en question aujourd'hui. Nous 
nous réunissons autour du vaillant soldat et du 
grand citoyen qui est placé à la tête du Gouver-
nement, et je voterai, pour mon compte, la pro-
rogation de ses pouvoirs telle que mes honorables 
amis la demandent pour lui et telle qu'il l'acceple. 

Mais je ne renonce pas à mes convictions. La 
monarchie est le gouvernement naturel et néces-
saire de notre pays ; or, ce qui est nécessaire ne 
meurt pas. (Bravo et applaudissements répétés à 
droite et au centre droil. — En descendant de la 
tribune, l'orateur reçoit les félicitations d'un grand 
nombre de ses collègues). 

Correspondances 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 20 novembre. 

La victoire du gouvernement a été complète celte 
nuit, elle a dépassé les espérances du gouvernement 
lui-même. Dès avant-hier soir la majorité était net-
tement el fortement constituée ; le groupe même des 
bonapartistes faisait espérer son concours. Malgré 
cela, on ne comptait pas sur 60 voix de majorité. 
Cette majorité a été réunie par l'habileté du cabinet. 
Les orateurs de la gauche ont trop répété, d'autre 
part, que le pouvoir du maréchal n'aurait aucune 
stabilité. C'est ce qui paraît avoir décidé un certain 
nombre de membres à voler pour le gouvernement 
afin de donner ainsi au nouveau pouvoir une base 
solide et les moyens d'amoindrir autant que possible 

le danger que signalait la gauche. 
A l'issue de la séance de nuit, tous les ministres 

étaient réunis à l'hôtel de la présidence. Selon 
l'usage des pays constitutionnels, ils ont remis leurs 
portefeuilles entre les mains du maréchal, mais celui-
ci n'a pas encore accepté leurs démissions. 

Le cabinet, en effet, est appelé, lundi, à répondre 
de sa conduite ; il ne peut éviter ce débat où il est 
directement atlaqué. Le cabinet restera donc aux 
affaires tout entier, tel qu'il est constitué, jusqu'après 
la discussion de l'interpellation de M. Léon Say. 

Le lendemain, le Journal officiel annoncera sa 
démission et contiendra, sans doute, la composition 
du nouveau ministère. 

La chambre ne se réunira que lundi pour discuter 
les interpellations du centre gauche relativement à la 
non-convocation dès collèges électoraux. Ce délai se-
ra sans doute mis à profit, par le maréchal, pour 
préparer son nouveau cabinet. Je vous engage à 
vous défier des bruits qui circulent déjà sur la com-
position du nouveau cabinet, ils sont tous inexacts 
ou prématurés. 

Le cabinet actuel a remporté hier un véritable 
succès. On ne peut encore dire s'il sera aussi heu-
reux dans la discussion de l'interpellation Léon Say. 
Dans tous les cas, si la retraite de quelques-uns de 
ses membres paraît probable, le maintien du plus 
grand nombre le semble aussi. On parle sérieuse-
ment de MM. Bocher et de Fourtou comme devant 
remplacer les ministres qui se retireraient. 

Après les longues séances de ces derniers jours, le 
monde parlementaire se repose. Aucune réunion 
n'est annoncée jusqu'ici. 

Le calme n'a pas cessé de régner pendant toute 
cette crise tant àParis qu'en province. 

Revue des Journaux 

Notre Revue des Journaux est consacrée 
aujourd'hui, aux appréciations sur le grand 
événement qui remplit de joie le parti con-
servateur. Nous continuerons les citations 
dans notre prochain numéro. 

Patrie. 

Grâce à la majorité vérilablement imposante, 
qui donne au scrutin plus de poids et plus 
d'éclat qu'on n'avait osé l'espérer, la France 
va pouvair enfin se rasseoir, se calmer et son-
ger aux lendemain. Â partir d'aujourd'hui, 
nons pouvons travailler, nous pouvons com-
mencer, en même temps que nous inspirons à 
l'étranger à la fois un respect et une con-
fiance que depuis longtemps on nous mar-
chandait, quand on ne nous les refusait pas 
complètement. Nous félicitons donc de tout 
notie cœur notre cher pays de l'événement 
enfin heureux qui lui arrive après tant de dé-
sastres et de déboires ; nous félicitons aussi 
très vivement ces députés qu'on nous repré-
sentait hier encore comme enchaînés par l'es-
prit de parti, el qui ont su, au dernier mo-
ment, se soustraire aux influences malsaines 
et rompre les liens dont on avait voulu les en-
tourer pour ne se souvenir que de l'intérêt pu-
blic et pour venir se serrer autour d'un homme 
qui, comme on l'a si bien dit, n'écoute jamais 
que deux voix : la voix du patriotisme et la 
voix de l'honnêteté. 

Quant aux députés qui, depuis le 24 mai, 
ont eu recours à toutes les finesses, n'ont pas 
reculé même devant les finasseries et devant 
les subterfuges ; quant à ceux qui, après avoir 
traîné en longueur autant qu'ils l'ont pu les 
décisions de la commission des Quinze, sont 
venus, dans ces trois derniers jours, com-
battre pied à pied pour le triomphe de leurs 
ambitions personnelles, de leurs vengeances 
privées et de leur mince rancune ; quant aux 
Thiers, aux Laboulaye, aux Léon Say el à ce 
pauvre M. Waddington, triste arrière garde 
d'une triste armée, aujourd'hui qu'ils sont 
tous impuissants, nous n'avons plus qu'à les 
plaindre et à souhaiter pour eux qu'ils fassent 
dans l'avenir un meilleur usage du mandat que 
les conservateurs leur avaient confié, et dont 
ils se sont servis pour faire le jeu de M. Gam-
betta, de M. Millaud et de M. Naquet. 

Paris-Journal. 

Ce serait pour nous une satisfaction secon-
daire si l'événement qui confirme nos prévi-
sions n'assurait en même temps la possibilité 
de gouverner et du sauver la France avec le 
concours des conservateurs de toutes nuances 
qui viennent de former la majorité que nous 
saluons avec joie. 

M. Thiers avait rêvé qu'il ressaisissait le 
pouvoir. La France échappe encore une fois à 

l'étreinte fatale de son mauvais génie. L,
Çs 

fous furieux et les intrigants sont battus, et 
bien battus. Il reste maintenant à user dè |

a victoire plus sérieusement qu'on ne l'a fait U 
lendemain du 24 mai. 

La journée du 19 novembre est bien UQ 

nouveau 24 mai, avec cette différence que |
e 

second doit être au premier comme une ma» 
jorité de 68 voix est à une majorité de 14 
voix. 

Gaulois. 

Nous nous inclinons devant le vote de l'As, 
semblée, faisant les vœux les plus sincères 
pour que ses espérances ne se convertissent 
pas en illusions pures et pour que le pays re. 
trouve quelques années d'un repos dont il a un 
si cruel besoin. 

Pays. 

Ce qui nous inséresse le plus particulière, 
ment dans la séance, c'est l'exposition de la 
doctrine de l'Appel au peuple, qui est, en 
quelque sorte, l'essence du Bonapartisme, par 
MM. Rouher et Raoul Duval. 

Nous citons pour mémoire l'honorable M, 
Naquet. Ce hideux bossu, qui rappelle le Ca. 
liban de Shakespeare et qui semble une ps-
rodie de Rigoletto, a, lui aussi, soutenu U 
doctrine de l'Appel au peuple, mais au point de 
vue républicain. 

L'Assemblée ne l'a pas écouté, et c'est grand 
dommage, car il a débité des choses fort plai-
santés, parmi lesquelles nous recueillons cet 
aveu naïf : la République n'est qu'un provi-
soire perpétuel. Quoi de plus engageant ? 

En terminant, M. Naquet a lancé nousnt 
savons quel lazzi, puis il s'est planté devant 
la tribune et a fait au président une épou-
vantable grimace. M. Buffet, un instant sur-
pris par cette démonstration simiesque, a rap-
pelé M. Naquet à l'ordre. 

Ce qui ressort le plus nettement pour nous 
des discours de M, Rouher et de M. Raoul 
Duval, c'est que la politique indiquée parle 
Pays prédomine enfin dans la députation bo-
napartiste. 

PROCÈS KAZAI\E 

Audience du 14 novembre. 

Les témoins entendus dans le cours de celle 
audience sont presque tous des notabilités de la 
ville de Metz, le maire, des conseillers généraux, des 
conseillers municipaux, etc., etc. Ils sont unanimes 
pour dénoncer le désordre et le gaspillage qui 
régnaient dans l'administration des vivres, et le 
dédain superbe avec lequel les chefs accueillaient 
les propositions qui leur furent faites pour améliorer 
la situation. M. Magnin, conseiller général, affirme 
qu'il a demandé au général Coffinières d'envoyer une 
circulaire aux paysans des environs pour leur 
enjoindre d'apporter leurs approvisionnements à 
Metz et que le général a refusé pour ne pas jeter 
l'alarme parmi les habitants de la campagne. U 
témoin rapporte que le général Coffinières, après 1» 
capitulation de Sedan, parlant au secrétaire du 
conseil municipal, aurait laissé entrevoir la proba-
bilité d'un bombardement et que, sur la réponse du 
secrétaire que la population était prêle à tous les 
sacrifices, il aurait répliqué par ces mots : « Ah-càl 
vous avez donc du patriotisme, vous ?» Il rappelle, 
en outre, qu'après la capitulation, quand nos sol-
dats mouraient de faim et de froid, on a trouvé dans 
les magasins 25 mille paires de souliers el 22 mille 
mètres de drap. Le maire de Plappeville raconte que 
rien n'était prêt pour la défense du fort el que ce 
sont les habitants de la commune qui ont mis le' 
pièces en batterie. M. Boucholte, maire de Metz, 
affirme que jamais le conseil municipal n'a reçu ds 
l'autorité militaire d'instructions relalivement 8 

l'approvisionnement. M. BéJin, négociant à Metz( 
soutient que le gaspillage a fait perdre quinze jours 
de vivres et qu'en réquisitionnant les subsistances 
dans les villages protégés par les forts, on aurait 
pu en trouver pour autres quinze jours encore, ce 
qui eût permis de prolonger la défense pendant un 
mois. Le témoin, en faisant sa déposition, s'aban-
donne à son émotion et à un moment s'écrie : » 
C'est une indignité, c'est un crime, » Le président 
le rappelle au calme. M. Bédin demande pardon au 
Conseil en disant. « Quand je parle de Metz, je ne 
puis me contenir.» Me Lachaud, lorsque le président 
lui demande s'il n'a pas de questions à adresser au 
témoin, répond : « J'en aurais plusieurs ; mais il est 
des douleurs légitimes qu'il faut savoir respecter. » 
Les derniers témoins entendus sont des médecins qui 
rendent compte des soins empressés qui ont êlé 
rendus aux soldats malades et blessés. 

L'audience est suspendue et renvoyée à demain. 
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Audience du samedi 15 novembre. 

Le commencement de cette séance a été consacré 
à l'audition de plusieurs témoins à décharge qui affir-
ment que l'autorité militaire a fait preuve d'une 
grande sollicitude pour les malades et les blessés,-
que c'est l'encombrement des blessés qui a déterminé 
Bazaine à ne pas faire de sorties. On passe ensuite, 
à la série des témoins qui doivent déposer sur les 
rapports de Bazaine avec le gouvernement de la 
défense nationale. Il ressort de leur dire, que le ma-
réchal n'a point cherché à utiliser les dévouements 
qui s'offraient pour donner au gouvernement des 
nouvelles sur sa situation. Plusieurs d'entre ces té-
moins qui avaient réussi à franchir les lignes une 
première fois et qui avaient apporté des renseigne-
ments sur ce qui se passait en dehors de Metz, ont 
inutilement proposé d'entreprendre le voyage de re-
tour. Des émissaires se sont offerts par douzaines. 
C'est à peine si un ou deux, dans le nombre, ont été 
chargés de quelque mission. La difficulté pour 
passer n'était pourtant pas grande, tous les témoins 
entendus ont fait ressortir la facilité avec laquelle 
on franchissait les lignes. Le sieur Caussem, qui a 
déposé pendant l'audience d9 samedi, raconte le stra-
tagème dont usaient les Allemands pour faire croire 
que leurs lignes étaient bien gardées. C'était des 
mannequins qu'on afflublait d'une casquette d'or-
donnance el auxquels on mettait un bâton entre les 
bras. Les derniers témoignages recueillis pendant 
cette audience ont trait aux rapports qui existaient 
entre l'autorité militaire et la presse locale. On exer-
çait, au dire des témoins, une censure rigoureuse. 
On supprimait dans les articles ce qui pouvait rele-
ver les courages ; on cherchait, par des communi-
qués officiels, à préparer la population à l'idée d'une 
capitulation et on biffait, sans pitié, tout ce qui 
s'écrivait d'un peu agressif contre les Allemands. 

Pour : MM. de Lamberterie, Léopold Li-
mayrac et Pagès Duport. 

MM. le comte Murât et de Yalon, se sont 
abstenus. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Avis à nos abonnés. 

L'extension que prend le Journal du Lot, 
mge, pour que la régularité du service 
soit assurée, que les abonnements soient 
soldés d'avance. — lien est ainsi, du reste, 
pour tous les Journaux. 

Nous engageons donc fortement les 
abonnés en retard, à liquider au plus tôt 
leur situation. Quant aux nouveaux 
souscripteurs, nous les prions de joindre 
toujours un bon de poste à leur demande 
(l'abonnement. 

Nos souscripteurs prendront d'autant 
plus cet avis en considération, qu'ils voient 
les sacrifices énormes que nous nous im-
posons journellement, pour les tenir au 
courant des Nouvelles, quarante-huit heures 
avant les journaux de Paris. 

Voici les votes de la députation do Lot, dans 
la question de prorogation : 

PREMIER SCRUTIN sur l'Appel au peuple : 
Pour : MM. le comte Murât et de Valon ; 
Contre : MM. de Lamberterie et Léopold 

Limayrac ; 
M. Pagès Duport s'est abstenu. 
DEUXIÈME SCRUTIN sur l'article 1er, conférant 

ept années de pouvoirs au maréchal Mao 
Mahon : 

Pour : MM. de Lamberterie, Léopold Li-
mayrac et Pagès Duport ; 

Contre : M. de Valon ; 
M. le comte Murât s'est abstenu. 
TROISIÈME SCRUTIN sur l'amendement ayant 

pour but défaire nommer la commission des lois 
constitutionnelles en séance publique, et non 
àans les bureaux : 

Pour : MM. de Lamberterie, Léopold Li-
mayrac et Pagès Duport. 

MM. le comte Murât et de ValoD, se sont 
abstenus. 

QUATRIÈME SCRUTIN sur l'ensemble du projet 
de loi : 

. M. Durand, licencié ès-sciences, officier 
d'Académie, surveillant général au lycée de Ca-
hors, vient d'être nommé censeur des éludes au 
même lycée. 

Nous ne pouvons qu'applaudir à cet avance-
ment, juste récompense des longs et utiles ser-
vices rendus par M. Durand, soit dans l'ensei-
gnement, soit dans l'administration. 

BOURSE D'EXTERNE AU LYCÉE DE CAHORS. 

Le Maire de la ville de Cahors, a l'honneur 
d'informer ses concitoyens qu'un concours pour 
une bourse d'externe à l'école Industrielle-com-
merciale annexée au Lycée de Cahors, aura lieu 
à l'Hôtel-de-Ville, le jeudi 27 novembre 
courant, à 9 heures dumatin. 

Les candidats devront joindre à leur demande 
un certificat du directeur de l'Etablissement 
dont ils ont suivi les cours. 

Les inscriptions seront reçues au secrétariat de 
la Mairie, jusqu'au 26 novembre à 4 heures du 
soir. 

Voici les 15 obligations de l'abattoir de la ville 
de Cahors, sortiesau tirage du 19 novembre 1873 
et qui doivent être remboursées le 31 décembre 
prochain : 

Numéros 226, 115,185, 286,284, 16,78, 
230, 37, 164, 99, 65, 29, 47, 105. 

On nous écrit de Puy-l'Evêque. 
Un incendie s'est déclaré dimanche dernier 

vers 10 heures 1/2 du matin, au lieu d'Hestieu, 
commune de Monlcabrier, au domicile du sieur 
Cavagné. Malgré la promptitude des secours, le 
petit bâtiment qui servait de grange a été 
brûlé. 

Les perles, immeuble et quelques quintaux 
de fourrage, sont évaluées 'a 600 francs. 

La cause du sinistre est attribuée à la négli-
geance des parents qui auraient laissé des allu-
mettes sous la main de leurs enfants. 

Par décision du ministre de la marine el des 
colonies, le nombre des admissions, après le 
concours réglementaire, à l'école navale de Brest, 
sur le vaisseau le Borda, est fixé à 40. 

L'adoption de ce chiffre réduit, qui ne devra 
pas être dépassé durant quelques années, est la 
conséquence de la diminution des cadres. 

Les membres du conseil de santé de la marine 
chargés de l'examen des jeunes gens qui se des-
tinent à cette Ecole, ont reçu l'ordre de se mon-
trer des plus sévères au point de vue des 
aptitudes physiques des candidats. 

Les nouvelles politiques absorbant aujourd'hui 
la majeure partie du journal, nous renvoyons à 
mardi prochain la publication de la légende : 
Lou roc de saoulo Méric, par M. Léon 
Valéry. 

Nous lisons dans le Messager de Toulouse : 
« Notre Observatoire va enfin posséder le 

télescope monstre commandé, il y a trois ans et 
demi, 'a M. Secretan, de Paris. Ce dernier vieDt 
d'annoncer à la ville, qu'il vient de mettre 
la main à cet instrument, dont le prix est 
de 24,000 fr. Le dernier tiers, soit 8,000 
fr,, reste seul à payer. 

« Les Observatoires de Paris et de Marseille 
seront les seuls, avec celui de Toulouse, 'a possé-
der, an France, un instrument d'un aussi fabuleux 
grossissement. » 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions du fO au 45 novembre 1873. 
Mathématiques élémentaires. 

Physique. — 1 Linol; 2 Labié. 
Philosophie. 

— 1 Reynes; 2 Barbier. 
Mathématiques préparatoires. 

Version latine. — 1 Bonnays; 2 Dissès. 
Rhétorique. 

Mathématiques. — i Amadieu; 2Tailhade. 
Seconde. 

— 1 Dentraygues ; 2 Prunièras. 

Troisième. 
— 1 Rochette ; 2 Bessières. 

Quatrième. 
Version grecque. — 1 Grépon; 2Cabanès. 

Cinquième. 
— 1 Barriétis; 2 Valat. 

Sixième. 
— 1 Barbier,} 2 Lagaspie. 

Septième. 
Thème latin. — 1 Gayet; 2 Roussel. 

Huitième. 
— 1 Tinel; 2 Castagné. 

Classe primaire. — Première division. 
Calcul. — 1 Goudal; 2 Breil. 

Deuxième division. 
— 1 Caviole; 2 Gayet. 

Troisième division. 
— 1 Soulié; 2 Bouyssou, Arnaud. 

Enseignement spécial. — Troisième année. 
Physique. — 1 Carlin ; 2 Claret. 

Deuxième année. 
Narration. — 1 Vieussens ; 2 Séguela. 

Première année. 
Comptabilité. — 1 Pélissié ; Combelles. 

Année préparatoire. 
Calcul. — 1 Barry ; 2 Lafargue. 

Le Proviseur, 
LEMOIGNE. 

TRIBUNAL DE GOURDON. 

Audience de police correctionnelle du 17 novembre. 

La première heure de l'audience a été con-
sacrée à la connaissance des délits de chasse, 
dont le nombre était de six. Une amende de 
16 fr. et la remise du fusil au greffe, a été 
appliquée contre les trois premiers délinquants. 
Deux autres prévenus ont été jugés par défaut 
à la même peine. 

La dernière cause pour délit de chasse inté-
ressait M. X, portant à la boutonnière le ruban 
de la Légion d'honneur. M" Matune, avocat, 
a cherché à démontrer que son client s'était 
pris d'envie de faire le tour de son champ, où 
les poules lui faisaient du dommage, que le 
prévenu n'avait pas eu l'intention de chasser 
et que le chien d'arrêt qui l'accompagnait ne lui 
appartenait pas. 

M. le procureur a fait ressortir, au contraire, 
du procès-verbal et de la déposition à l'audience 
des gendarmes de Souillac, que peu avant que 
ces messieurs eussent approché M. X, ils avaient 
entendu un coup de feu partir du point où se 
trouvait l'inculpé, qu'il leur avait dit être l'au-
teur de la détonation et que même sous leurs 
yeux le chien avait levé, pris, arrêté deux 
cailles, faits qui constituaient le chasseur en 
altitude de chasse. 

Le tribunal considérant que M. X avait été 
surpris dans un chemin dans l'attitude du chas-
seur, qu'il était accompagné d'un chien d'arrêt, 
l'a condamné comme les autres chasseurs à 
16 fr. d'amende, avec remise du fusil. 

* 

Après les délits de chasse, on a appelé une 
affaire du ministère public, contre le sieur X, 
dit Mèche-Chaude, originaire de la commune 
de Reilhaguet, établi et domicilié depuis quel-
ques années à Pradines, près Cahors. Cet in-
dividu, en état d'arrestation, est prévenu de vol 
d'un troupeau de 13 moutdiss. Il est assité de 
Me Dambert, avocat, son défenseur. 

Voici les faits tels qu'ils résultent du procès-
verbal de la gendarmerie de Cahors et de l'ins-
truction à l'audience. 

Le 15 octobre 1^73, le sieur Bosc, cultiva-
teur de la commuhe du Vigan, se plaignit que 
dans la nuit du 9 au 10 octobre on lui avait 
volé 12 brebis et un mouton, qui étaient 
parqués à peu de distance de son domicile, au 
Vignals; qu'aussitôt qu'il s'était aperçu de ce 
vol, il s'était mis sur la piste du voleur, qu'il 
s'était dirigé vers Frayssinet et de là à Lamothe-
Cassel où il avait perdu sa trace. Que le 11 
octobre il s'était rendu à la foire de Cahors, 
qu'il avait appris que le troupeau avait été vu 
à Calus et à Caillac dans la journée du 10 octo-
bre et que le conducteur avait été reconnu pour 
être un habitant de Pradines. 

La gendarmerie de Cahors fut aux recherches 
avec Bosc dans la commune de Pradines. On 
trouva les moutons qui pacassaient sous la con-
duite du sieur X. Bosc reconnut aussitôt son 
troupeau qui consistait, commme il l'avait dit, 
en 12 brebis et un mouton. Le sieur X répondit 
à la question d'où lui provenaient ces 13 bêtes 
à laine, qu'il les avait achetées le 9 octobre à la 
foire de Mauroux à un individu qu'il ne con-
naissait pas. Sa réponse n'ayant pas satisfait 
les gendarmes, ceux-ci firent mener en fourrière 
le troupeau, sans opposition de la part de X. 

Une information s'ouvrit devant M. le juge 
instructeur à Gourdon el eut pour résultat 

j l'arrestation d'abord et ensuite le renvoi du sieur 
I X, en police correctionnelle. 

Les témoins entendus à l'audience à la requête 
du ministère public sont venus confirmer les 
faits de la plainte. 

Le prévenu, interrogé, a nié qu'il fût l'auteur 
du délit. 

Me Dambert, avocat, a plaidé dans l'intérêt 
du prévenu. 

M. le procureur a défendu la prévention. 
Le tribunal a condamné le sieur X à 6 mois 

de prison. 

L'affaire suivante est le délit d'abus de blanc-
seing, dont nous avons parlé dans notre numéro 
du 14, imputé aux sieurs XX, de la commune 
du Vigan. Les prévenus ont appelé 29 témoins 
à décharges ; 8 seulement de ces témoins ont 
déposé, et vu l'heure avancée, le tribunal a 
continué la cause à huitaine. Nous tiendrons 
nos abonnés au courant des débats et du juge-
ment de cette affaire qui a eu un certain reten-
tissement aux palais de justice de Gourdon et 
d'Agen. 

Plusieurs affaires de l'administration des con-
tributions indirectes, fixées pour la même au-
dience ont été renvoyées à quinzaine. 

BRUNEL. 

Dernières nouvelles 

On nous écrit de Versailles à la date d'hier 
soir : 

a Les défections qui ont eu lieu dans les 
rangs de l'ancienne majorité du 24 mai ont eu 
assez d'importance pour que le maréchal de Mac-
Mahon se fût trouvé en minorité, avant hier, si 
de nouveaux adhérents n'étaient arrivés à sa 
cause. C'est la une situation nouvelle, et cette 
situation est excessivement forte, puisque la ma-
jorité de 14 voix du 24 mai est devenue une 
autre majorité ; mais cette fois de 68 voix, com-
posée, en partie, d'éléments différents de la 
première. Le maréchal Mac-Mahon doit répondre 
et va répondre à la composition et à l'organisa-
tion de la majorité nouvelle par le choix d'un 
ministère qui, se plaçant au-dessus des ques-
tions de République, de Royauté et d'Empire, 
ne travaillera qu'à assurer l'ordre, à combattre 
impitoyablement la démagogie et à développer 
le travail. 

« Cette politique, à laquelle plus d'une fois le 
Journal du Lot a ouvert ses colonnes, est im-
posée, en quelque sorte, par la force des choses : 
Gouvernement neutre, guerre vigoureuse et 
prompte au radicalisme. 

« M. le duc de Broglie a rendu trop de ser-
vices, et obtenu un trop éclatant succès pour 
s'éloigner des affaires. Là nouvelle majorité veut 
qu'il soit le pivot du nouveau ministère, avec 
M. Magne. 

« Je ne puis vous donner encore les noms ; 
mais il y a lieu d'espérer que M. de Coulard 
deviendra ministre d l'intérieur, avec M. Bara-
gnon pour sous-secrétaire d'État. Celte combi-
naison a été proposée hier soir par un groupe 
d'amis de ces deux personnages. » 

Paris, 22 novembre. 

On assure que la plupart des ambassadeurs et 
des ministres étrangers résidant à Paris ont déjà 
reçu de leurs gouvernements respectifs l'ordre de 
féliciter le maréchal Mac-Mahon sur le vote qui 
lui confère le pouvoir pour sept ans. Les dépê-
ches reçues des divers points de l'Europe consta-
tent la satisfaction qui a accueilli partout ce 
résultat. 

Bourse de Paris, 
Paris, 22 novembre 1873, soir. 
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JOURNAL DU LOT 

Annonces 

Obligations Ottomanes. 
Le tirage des obligations des chemins de fer 

de la Turquie aura lieu le 1er Décembre., les 
50 premiers numéros gagnent des lots de 
600.000, 60.000, 20 000 fr., etc., et 300 
sont remboursés à 400 fr. Ces obligations sont 
vendues 180 fr. (Prix d'émission), payables 
en six mois. Le 1er versement de 10 fr., en-
voyé à MM J. PUIG et Cie, 17, faubourg 
Montmartre, Paris, doone droit à la totalité 
des lots, aux intérêts de 12 fr. et au rem-
boursement à 400 fr.; au comptant 10 % de 
remise. Après chaque tirage, la liste est en-
voyée franco. 

LIBRAIRIE HACHETTE ET Cie 

boulevard St-Germain, 79, Paris. 

Le Dictionnaire de la Langue fran-
çaise, par E. LITTRÉ, de l'Académie française, 
ouvrage entièrement terminé, est publié en livrai-
ons à 1 fr. ôoitéui ob gifilfiq zofi JnemôsaiJ 

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il 
paraît un fascicule le samedi de chaque semaine, 
depuis le 15 février 1873. 

Le 40e fascicule, FEN, à FLÉ est en vente. 

LE§ MOUES DE LA SAISON 
JOURNAL ILLUSTRÉ DE LA FAMILLE 

publie chaque Samedi un numéro de 8 pages, in-folio, 
formant, à la fin de l'année, un magnifique volume 
composé de : 

52 Numéros illustrés. 
52 Gravures coloriées à l'aquarelle dont 12 à 

neuf figures, 36 à trois figures, et 4 repré-
sentant des ouvrages de fantaisie. 

24. Planches avec 400 patrons en grandeur 
naturelle. 

3,000 Gravures noires intercalées dans letexte. 
Chronique de la mode, Courrier de Paris, 

nouvelles et Variétés instructives et morales. 
Prix de l'abonnement. 

Édition sans Gravures coloriées : 
Paris : Un an, li fr. — Six mois, 8 fr. — Trois 

mois, 4 fr. 
Départements : Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr. — 

Trois mois, 5 fr. 
Edition avec Gravures coloriées : 

Paris : Un an, 25 fr. — Six mois, 13 fr. — Trois 
mois, 7 fr. 

Déparlements : Un an, 27 fr. — Six mois, 15 fr.— 
Trois mois, 8 fr. 

LA SAISON 
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES 

publie chaque quinze jours un numéro de 8 pages, 
in-folio, formant, à la fin de l'année, un magnifique 
volume, composé de : 

26 Numéros illustrés. 
26 Gravures coloriées à l'aquarelle, repré-

sentant chacune de 2 à 3 figures. 
12 Planches avec 200 patrons en grandeur 

naturelle. 
1,500 Gravures noires intercalées dans le texte. 

Chronique de la mode, Courrier de Paris, 
Nouvelles et Variétés instructives et morales. 

Prix de l'abonnement. 
Édition sans Gravures coloiiées : 

Paris : Un an, 8 fr. — Six mois, 5 fr. — Trois 
mois, 3 fr. 

Départements : Un an, 10 fr. — Six moix, 6 fr. — 
Trois mois, 3 fr. 

Edition avec gravures coloriées : 
Paris : Un an, 14 fr. — Six mois, 8 fr. — Trois 

mois, 4 fr. 
Départements : Un an, 16 fr. —Six mois, 9 fr. — 

Trois mois, 5 fr. 

LES ABONNEMENTS PARTENT DU 1er DE CHAQUE MOIS. 

Pour s'abonner, il suffit d'envoyer un mandat sur 
la Poste à l'ordre de M. le Directeur des Modes de la 
Saison, 51, rue Vivienne, à Paris. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE.— Sommaire d 
la 51e livraison ( 22 novembre 1873). — TEXTE • 

Panade, par J. Girardin. — Découverte del'empia. 
cernent de l'antique Troie, par P. Vincent. — j" 
famille Durand à l'Exposition de Vienne,

 Da
! 

Eugène Muller. ^- Un étrange accident. — Les g, 
de là Vierge, par Ernest Menault. — Il faut attendre 
par J. Girardin. — Le crapaud, par Th. Lally. 

DESSINS par Castelli, Bonnafoux, Taylor, Mesnel 
etc., etc. 

Bureaux à la librairie HACHETTE, boulevard Saint 
Germain, n° 79, à Paris. 

Eviter les contrelaçons 

CHOCOLAT 

Exiger le véritable nom 

Pour les extraits et articles non signés, 

Lepropriétaire-gérant, A. Laytou, 

ïl £l 1VC 

.Qiîiiîsa ENTREPOT DE CHARBONS, DE BRIQUES 
ET TUILES DE RANG 

MELET, faubourg St-Georges, à Cahors 
 I fath f, aTinT1. flf. liiol ob 8810191 Cl- 19- .'il -T> ! J} 9ldf0909p (M u993TSï>uUi!Jl 9lw " Y 

Le Sieur Mélet a l'honneur de prévenir sa nombreuse clientèle, que, par suite d'achats très importants faits sur place, il livrera les charbons de lre qualité et de toute provenance à des prix très-réduili, 
Il prévient MM. les Entrepreneurs qu'il tient h leur disposition, un grand assortiment de briques et Toiles dé Ranc, lra qualité, à des prix modérés. 
Comme par le passé, il exécutera promptement les ordres de tous ceux qui voudront bien lui accorder leur confiance. 

COMPA-CTSTIE ANCrLA-ISE DES EiNTŒR^IS 
Marque de fabrique SEULE CONCESSIONNAIRE DE LA VOIRIE DE BONDY 

MTfl 
ENRICHIE POUDRETTE DE BONDY M™TÉE 

Marque de fabrique 

SO fr. en vrac à la Voierie ■> , , nnn . .. , „ , > , 
de Noisy (sacs perdus). j les I'0û0 klL de 12 hect- '/2-

ENGRAIS RICHE 
90 fr. en gare 

DE BONDY t 
DOSAGE GARANTI. - 5 à 6 p. 100 d'azote, 10 à Û p. 100 d'acide pliosp., 30 fr. les 100 kilog. en gare de Noisy, 

PAIEMENT : i» comptant, 5 0/0 d'escompte ; — 2» traite acceptée à 3 mate, escompte 2 1/2; — 3» traite acceptée à 6 mois sans escomptai 

AGENT GÉNÉRAL : TH. PILTER, 68, quai de Jemmaw. Paris. 
ni|ilfjiia fabriques spécialement TTWU!|" , sont les meilleurs DUVI I flYUD I 
llVullflliJ sur demande pour la VIllM préservatifs contre le IDI LLUAUfUl 

IlOIUil 

llll 0 ZIO(K) 81 KOI 

'ilir.umoo 

EN VENTE 
é
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CHEZ LES LIBRAIRES DE CAHORS 

 ET BOURREAUX 
îflo m ■ lôoTcl ■ ' I o i'i aleqqc ^fi oo 

PAR LÉON VALÉRY 
ob ciilM) flél ïê iïi'h 

 . 

~~ 

Prix : — 1 franc par la Poste. 
i019 8 ) il 

097fi jÔI^JSiflll OFFRES DE CAPITAUX 1II9a£I9l9tJ ooa ,| 

19 ?.i0d*3 9b onefj 

Ouverture de crédit. — Négociations de valeurs, Prêts hypothécaires, — 
Achat de nues-propriétés. 

S'adresser, franco, à M. GUSTAVE NOUETTE DELORME, 24, rue de 
Bondy, à Paris. Joindre un timbre poste pour la'réponse. 

Le Moniteur de la Banque 
4fr> T|ii) I\T Journal financier (6e année)^ 

1 Ali iiii pour Paris et ,es Départements 
Paraissant le dimanche (52 nos par an), publiant tous les tirages et don-

nant des renseignements complets et impartiaux sur toutes les valeurs cotées 
et non cotées. 

Abonnement d'essai pour 3 mois, 1 franc, rue Lafayetle, 7, Paris. 

TABLEAU DES DISTANCES 
iouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX, i I JFRANC . 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

A VENDRE 
llibO: 5 £l eb Iif1rf9? j 

Une vaste Maison, Pâtus, Jardin, 
Puits, Granges : très-belles Salles 
de café, très-bonne clientèle, Glaces, 
Billards, Tables, Chaises, Assorti-
ment complet, située à Prayssac, 
faisant angle à la route N° 111 et 
à la route N° 43, de Cazals à Mont-
cuq, pouvant y établir des écuries, 
®t remises ; Hôtel, Restaurant, dans 
la plus belle position de Prayssac. 

S'adresser pour tous renseigne-
ments à M. Montel qui en est le pro-
priétaire, et à M. Lamoure, agent 
d'affaires à Meymes, qui en fera la 
vente. 

Toutes facilités pour le paiement. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

DROGUERIE GENERALE DU LOÏ 
A. SOULIÉ 

Boulevard Mord, au coin de la rue de la Liberté 

GROS DEMI-GROS ET DÉTAIL 

SPÉCIALITÉ DE MOUTARDE VIOLETTE 
GARANTIE AU SUC PUR D'A'UXERROIS 

Médaille de Bronze au Concours de 18*73. 
Drogueries.—Produits d'alimentation. — Produits chimiques et pour 

les arts. — Peinture. — Teinture. — Couleur. —Vernis français et an-
glais. — Brosseries. — Picceaux. — Colle-forte. — Huile et Essence. 

HUILE ET ESSENCE DE PÉTROLE 

Dépôt Général du Chocolat avec Prime. 
Toutes les personnes qui achèteront uo demi-kilo de ce Chocolat (qualité 

supérieure au prix de 2 fr. le demi-kilo) recevroot immédiatement un cadeau 
que désignera un bulletin placé dans chaque demi-kilo de Chocolat. 

Il y a donc à la fois certitude et surprise. 

AVIS 
EXCELLENTE QUALITE DE PAIN. — 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

eîiez n COiWOlJ, 
rue St-James, à Cahors. 

A VENDRE 
EN BLOC OU EN DÉTAIL 

VNE 

Propriété 
Ayant une superficie de trente 

hectares, située au lieu de FLORAS-

LE-BOCS, dans la bonne et belle 
Vallée de la commune de Sl-Laurenl, 
canton de Mootcuq (Lot) ; traversée 
par la route de grande communication 
de Cahors à Lauzerte el celle d'intérêt 
commun, de Villefrancbe-du-Périgord 
par Montcuq à la limite de Tarn-et-
Garonne : 

1° Maison de maître ; 
2° Logement de colon ; 
3° Un Pigeonnier; 
4° Une Grange avec Haogard et 

Etables, le tout très-spacieux; 
5° Un Moulin à eau à deux tour-

nants avec son Moulin à vent, le 
mieux achalandé de la contrée, et le 
tout dans le meilleur état possible ; 
toutes les dépendances sont compo-
sées de Prés, Terres labourables, 
Vignes et Bois. 

Pour traiter du prix de vente, s'a-
dresser tous les jours, sur les lieux, 
à M. VERNAIS, propriétaire. 

Ou fera des parcelles aussi petites 
qu'on voudra. 

On donnera 15 ans pour payer. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison IZARN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacremenis 
Couronnes pour Vierges. — Globes garni5 

el Globes avec socle. — Cylindres rond-
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour pre-
mière communion.—Couronnes nuptiale8 

et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en mêlai. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges, N.-D. de Lourdes et St-Joseph 
de toule grandeur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Garnitures de fleurs pour modistes. 
Grand dépôt de Couronnes immortelles-
Couronnement mortuaire à louer. 

LE CHATEAU 

DE MERCUÈS 
Notice historique 

PAR 

M. L'ABBÉ BOULADE. 
En vente chez tous les libraires. 


